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RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX TERRITOIRES NON AUTONOMES, COMMUNIQUES EN 
VERTU DE L'ALINEA~ DE L'ARTICLE 73 DE LA CHARTE DES NATIONS UNIES 

Côte d'Ivoire. Cuba, Egypte. Guinée, Guinée-Bissau, Haute-Volta, Irak, 
Portugal, République-Unie de Tanzanie, République-enie du Cameroun, 

Rwanda, Sénégal et Somalie : pro.iet de résolution 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 1970 (XVIII) du 16 décembre 1963, dans laquelle elle 
a prié le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
1 1 application de la Déclaration Sll.r 1 1 octroi de 1 'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux d'étudier les rens·::ignements communiqués au Secrétaire 
général en vertu de l'alinéa~ de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies et 
d'en tenir pleinement compte lors de l'examen de la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déciaration, 

Rappelant également sa résolution 3293 (XXIX) du 13 décembre 1974, dans 
laquelle elle a prié le Comité spécial de continuer à s'acquitter des fonctions 
qui lui ont été confiées aux termes de la résolution 1970 (XVIII), 

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial relatif aux rensei­
gnements communiqués en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte!/ et 
aux mesures qu'il a prises au sujet de ces renseignements, 

Ayant examiné en outre le rapport du Secrétaire général sur cette question~/, 

Déplorant que, malgré les recommandations répétées de l'Assemblée générale et 
du Comité spécial, certains Etats Membres qui ont la responsabilité d'administrer 
des territoires non autonomes aient cessé ou se soient abstenus de communiquer 
des renseignements en vertu de l'alinéa~ de l'Article 73 de la Charte, 

!/ A/10023/Add.9, chap. XXXII. 

~/ A/10307. 
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1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la 
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux qui traite des renseignements 
relatifs aux territoires non autonomes, communiqués en vertu de l'alinéa e de 
l'Article 73 de la Charte des Nations Unies; 

2. Réaffirme que, en l'absence d'une décision de l'Assemblée générale 
elle-même établissant qu'un territoire non autonome s'administre complètement 
lui-m~me selon les termes du Chapitre XI de la Charte, la puissance administrante 
intéressée devrait continuer à communiquer des renseignements en vertu de 
l'alinéa~ de l'Article 73 de la Charte en ce qui concerne ce territoire; 

3. Prie les puissances administrantes intéressées de communiquer ou de 
continuer à communiquer au Secrétaire général les renseignements demandés à 
l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte, ainsi que des renseignements aussi 
complets que possible sur l'évolution politique et constitutionnelle dans les 
territoires en question, dans un délai maximum de six mois après l'expiration 
de l'année administrative dans ces territoires; 

4. Prie le Comité spécial de continuer à s'acquitter des fonctions qui 
lui ont été confiées aux termes de la résolution 1970 (XVIII) de l'Assemblée 
générale, conformément aux procédures établies, et de faire rapport à ce sujet 
à l'Assemblée lors de sa trente et unième session. 




